
Ecole Elémentaire  
29, rue Porte de Chaux 
25 340 PAYS DE CLERVAL 

 : 03 81 93 86 98 / 06 46 86 51 76 

 : ecole.clerval@ac-besancon.fr 

 
Procès-verbal du 1er conseil d’école  

4 NOVEMBRE 2025 

 
 

Présents :  

Mmes AUBRY, HUDELOT, KARCIOGLU, JANSON, MARION, PERNOT, STACHOWSKI,  M 

DORMOY, VICERIAL parents d’élèves, 

Mmes VONIN, CHAUSSAT, FIRANCZUK N., GAUER, MAGNIN-F., M MAGNIN et M LENOIR, 

enseignants, 

Mme TAMISIER, présidente du SIVOM 

M TANGUY, animateur sportif et représentant de la mairie, 

M. AMET, vice-président du SIVOM, 

Excusés :   

Mme LAGNEAU, FIRANCZUK S., enseignantes du RASED,  

Mme GUYON-VEUILLET, DDEN 

 

1. Présentation et installation du nouveau conseil d’école 

Tour de table de présentation. 

 

2. Résultats des élections des représentants des parents d’élèves 

Les élections ont eu lieu le vendredi 10 octobre. Il n’y avait qu’une seule liste ; les sept 

candidats ont bien entendu été élus avec 100% des voix avec deux suppléants. Les élections 

se sont déroulées uniquement par correspondance et la participation est restée stable avec 

un taux de 49,76% (45,09% en 2024). 

Sont donc élus : Mmes AUBRY, HUDELOT, KARCIOGLU, JANSON, PERNOT, STACHOWSKI, M 

DORMOY : tituaires. Mme MARION et M. VICERIAL : remplaçants. 

 

3. Présentation du RASED 

Le Rased (réseau d'aides spécialisées aux élèves en difficulté) contribue, en liaison avec les 

parents et les enseignants, à réduire les difficultés des élèves. 



Il se compose d'une psychologue scolaire, Christelle Lagneau, et d'une enseignante 

spécialisée, Séverine Firanczuk qui prend en charge sur demande des enseignants les enfants 

de cycle 2 principalement. Mmes Lagneau et Firanczuk interviennent dans les secteurs de 

Clerval et de Sancey / Belleherbe. 

La psychologue scolaire intervient à la demande des enseignants ou des parents pour : 

- apporter des pistes de réflexion et de compréhension concernant la situation de 

l’élève en difficulté. 

- effectuer des bilans psychologiques et des suivis ponctuels. 

- la mise en place de bilans et/ou suivis extérieurs (orthophonie, psychothérapies…). 

- l’intégration des enfants souffrant de handicap. 

- les passages anticipés, les maintiens et les orientations.  

L’intervention de la maîtresse E ne nécessite pas l’autorisation des parents au contraire de 

celle de la psychologue scolaire pour qui une autorisation parentale écrite est obligatoire.  

Mme Lagneau a ses bureaux dans l’école où elle peut être jointe sur sa ligne directe 

03.81.31.18.06 

 

4. Prévisions d’effectifs et organisation pédagogique 

Année en cours : 137 élèves 

CP Mme VONIN CP 22   22 

CE1 Mme FIRANCZUK CE1 26   26 

CE2 Mme CHAUSSAT CE2 24   24 

CM1 
M. MAGNIN 
Mme GAUER 

CM1 22   22 

CM1 Mme MAGNIN- F. CM1 14 CM2  6 20 

CM2 
M. LENOIR 

Mme GAUER 
CM2 23   23 

 

Prévisions pour l’année 2026 / 2027 : 

128 élèves sont attendus à la rentrée 2026 : 

CP : 20 

CE1 : 22 

CE2 : 26 

CM1 : 24 

CM2 : 36 

 

 

 



5. Piscine 

Les 48 élèves de CP et de CE1 se sont rendus à la piscine de la Citédo de Sochaux la semaine 

du 13 au 17 octobre. Les enfants ont bénéficié de deux séances de natation chaque jour, une 

le matin et la seconde l’après-midi. Le repas a été pris au collège de Sochaux pour un tarif de 

6€.  

4 journées avec 2 séances par jour réparties sur 1 semaine  48 enfants 

  

Nombre Prix unitaire Total Coût réel 

 

Transports (bus 63 places) 4 320 € 1 280 € 1 280,00 € 

 

Repas 208 6,00 € 1 248 € 1 270,70 € 

 

Séances 16 140 € 2 240 € 2 240,00 € 

      

 

Prise en charge conseil départemental (1,10€ par enfant par jour) :  211 € 

      

   

Total :  4 557 € 4 579 € 

   

Prix par enfant :  94,93 € 95,41 € 

      

  

Par enf. Total 

  

 

    Somme donnée par l'école : 35,41 € 1 699,68 € 

  

 

Somme demandée aux familles : 30 € 1 440 € 

  

 

Somme allouée par le SIVOM : 30 € 1 440 € 

   

6. Règlement intérieur 

Le règlement intérieur est présenté aux membres du conseil d’école avec modification des 

horaires de récréation et ajout des numéros suivants : 

• 3018 Non au harcèlement (pHARe)  

• 119 Enfance en danger  

• 3114 Prévention suicide 

Afin d’économiser le papier, un mail sera envoyé avec le lien vers le règlement intérieur mis 

à jour à l’issue de ce conseil d’école. Il est à disposition sur le site de l’école dans la rubrique 

« Infos parents ». 

 

7. PPMS 

Un PPMS unifié est mis en place entre l’école, la mairie et le périscolaire. Présentation du 

Plan Particulier de Mise en Sûreté, zones de confinement et plan alerte attentat. Un exercice 

« Tempête » devra se dérouler la semaine du 24 novembre. Acceptation et signature par les 

membres du conseil d’école.  

 

 



8. Projets de classe 

- La journée « Flag rugby » au stade de L’Isle sur le Doubs s’est déroulée sous un beau mais 

glacial soleil le jeudi 16 octobre. Les équipes des classes de CM1 et de CM2 des écoles de 

Clerval, Anteuil et L’Isle sur le Doubs se sont rencontrées dans une ambiance détendue. 

- Les classes de CP, CE1, CE2 et CM1 auront la chance d’accueillir deux artistes pour l’écriture 

et la mise en musique d’une chanson par classe dans le cadre du projet CLEA (Contrat Local 

d  ducation Artistique). Celui-ci est financé par la communauté de communes (CC2VV) et la 

DRAC de Franche-Comté. Il sera mené par des artistes soutenus par la salle de spectacle du 

Moloco à Audincourt. Chaque classe bénéficiera de 20 heures d’atelier avec un(e) 

musicien(ne). 

- Dans le cadre du TER, afin de faire venir la culture dans notre zone rurale, une exposition 

sera organisée la semaine du 23 au 27 mars. Dix tableaux seront présentés et les classes de 

cycle 2 pourront également exposer leurs productions en lien avec les œuvres choisies. Le 

transport ainsi que le prêt des œuvres seront financés par le TER. 

- Les élèves de CM1 et CM2 se rendront à Saint Pair sur mer la semaine du 17 au 23 mai. 

 

 

9.  Association « Les Ecoliers Clervalois » 

Présentation de l’association et des actions menées par M Dormoy. L’école remercie encore 

vivement les parents de l’association grâce à qui nous pouvons financer les différentes 

actions et sorties. Cette année, ils ont pu nous accorder 6700€, soit 50€ par enfant. 

La livraison de produits locaux et de sapins de Noël est prévue le samedi 6 décembre à 10h 

sur la place du gravier.  

La kermesse de l’école est prévue le vendredi 27/06 en fin d’après-midi. 

Marché d’été programmé en juillet 2026. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 h 30.  

Le prochain conseil d’école est fixé le jeudi 13 mars 2025 à 17h30. 

 

Le directeur, M. MAGNIN 

 

Le secrétaire, M. LENOIR 

 

 

 


